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Clari�er si le collaborateur assujetti à l’impôt à la source
répond aux critères de Famille monoparentale.

Le collaborateur assujetti à l’impôt à la
source est-il célibataire, veuf, séparé ou divorcé,

ou encore en partenariat dissous?

Le collaborateur assujetti à l’impôt à la source
vit-il dans le même foyer que des enfants donnant

droit à déduction sous garde monoparentale?

Le collaborateur assujetti à l’impôt à la
source vit-il en concubinage (avec l’autre parent

ou avec une tierce personne)?

L’un au moins des énoncés
ci-dessous s’applique t-il?

Le collaborateur assujetti à l’impôt à la source
exerce seul l’autorité parentale.

Le collaborateur assujetti à l’impôt à la source
exerce une autorité parentale conjointe et gagne

un revenu brut plus élevé que l’autre parent.

Le collaborateur assujetti à l’impôt à la source
survient aux besoins d’un enfant majeur pour

sa formation et gagne un revenu brut
plus élevé que l’autre parent.

La personne assujettie à l’impôt à la source répond aux 
critères de famille monoparentale. Sélectionnez le tarif 

requis. (H1-9, P1-9 ou U1-9).

Ce collaborateur assujetti à l’impôt à la source ne 
répond pas aux critères de famille monoparentale. 

Veuillez sélectionner l’un des autres tarifs proposés.
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